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ARTICLE 12

Après l’alinéa 9, insérer l’alinéa suivant :

« De nouveaux outils de financement seront mis à la disposition des régions. Le versement
transport fera l’objet d’une réflexion pour l’étendre géographiquement et moduler son taux afin de
contribuer au financement des transports régionaux de voyageurs. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le versement transport a actuellement un périmètre étroit qu’il convient d’élargir pour le
faire correspondre à la réalité des déplacements. 


